
 

 

 

 
 

  

 

9. ANNEXES BRUIT 

Arrêt-Projet - 22 Juillet 2019 

  

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  

de VOSNE-ROMANEE 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être annexé à notre délibération 

en date de ce jour 

LE MAIRE, 

 

Projet arrêté le :   

 

 

   

BERTHET LIOGIER CAULFUTY 
11, avenue de Chamboland BP 90 042 – 21 702 NUITS SAINT GEORGES cedex – Tel : 03.80.61.06.19 – 

Fax : 03.80.61.39.01 
Email : blc.contact@blc-ge.com 

 



A n n e x e s  B r u i t  –  E l a b o r a t i o n  d u  P L U  d e  V o s n e - R o m a n é e  

 
  
 
 
 

 

 
 
 

9.1. Arrêté préfectoral du 25.09.12, portant réexamen du 
classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres du département de la Côte d’Or 

 
9.2. Arrêté préfectoral du 21.01.2016, portant sur la mise à jour 

du classement sonore des voies ferroviaires du département 
de Côte d’Or 

 
9.3. Annexe de l’arrêté préfectoral du 21.01.2016 

 
9.4. Arrêté du 23.07.13 modifiant l’arrêté du 30.05.96, relatif aux 

modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit 

 
9.5. Arrêté du 25.04.03 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements d’enseignement 
 
9.6. Arrêté du 25.04.03 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements de santé 
 

9.7. Arrêté du 25.04.03 relatif à la limitation du bruit dans les 
hôtels 

 
 


